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Q2-01   
 
 
Référence: 
 
Questions et commentaires des autorités fédérales et du public, 12 décembre 2005 
(Q-083, Q-087 et Q-101) 
 
Préambule: 
 
Le promoteur indique dans ses réponses aux Questions et commentaires des autorités 
fédérales et du public, 12 décembre 2005 (Q-083, Q-087 et Q-101) qu’il ne fournira pas 
de données additionnelles en ce qui a trait à l’évaluation des impacts sonore. 
 
Question: 
 
Santé Canada posera donc ses propres hypothèses et fera des estimations des niveaux 
sonores avec les données disponibles afin de vérifier que le critère de Santé Canada est 
respecté. 
 
Réponse: 
 
This is acknowledged.   
 
 


